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 ANNEXE TECHNIQUE

Plateformes Régionales d’Information et de Conseil sur les Aides Techniques  (PRICAT)
1. Objectifs opérationnels
1. 1 Thème 

Mise en place de centres de ressources et d’expertise spécialisés dénommés « Plateformes Régionales d’Information et de Conseil sur les Aides Techniques » (PRICAT) dans 4 régions :

• Aquitaine,

• Bretagne-Pays de Loire,

• Ile-de-France,

• Alsace-Lorraine
L’accès à l’information, aux conseils personnalisés sur les solutions de compensation constitue, pour les professionnels et les usagers, un véritable enjeu dans l’élaboration et la réalisation du projet de vie des personnes en situation de handicap ou en perte d’autonomie, qui se situe au cœur de l’esprit de la loi du 11 février 2005.

C’est pourquoi, avec le soutien de la CNSA, la FENCICAT  s’associe  aux acteurs clés du secteur associatif engagés auprès des personnes en situation de handicap et de leurs familles que sont l’APF, l’AFM, la FISAF et le GIHP, pour piloter, l’expérimentation de la mise en place de ces centres de ressources et d’expertise spécialisés dénommés « Plateformes Régionales d’Information et de Conseil sur les Aides Techniques » PRICAT.

1.2 Objectif du projet
L’ambition des PRICAT, est, au‐delà de la facilitation de l’accès aux solutions de compensation sur une région donnée, de concourir à l’optimisation des moyens d’évaluation, voire de favoriser leur développement.
Ces plateformes visent à fédérer l’ensemble des CICAT d’une région, leurs partenaires et toutes les structures qui développent des prestations d’information et de conseil dans le champ des aides techniques autour d’enjeux majeurs, à savoir :

a. Un enjeu de service :
Déployer plus rapidement en tous points de la région, à partir d’acteurs existants une gamme de services accessibles, harmonisée au plan national, et contribuer, dans le domaine des aides techniques, à l’égalité de traitement de tous les citoyens en situation de dépendance.
b. Un enjeu économique :
Mutualiser les compétences et les ressources humaines et techniques présentes en région en optimisant les moyens mobilisables.
c. Un enjeu de pertinence :
Constituer un réseau permettant de réunir des partenaires de nature juridique diverse, de respecter leurs identités propres et de pouvoir s’adapter, par la souplesse de sa convention constitutive, à la diversité des contextes régionaux.
La mise en synergie et le développement de compétences dédiées au sein de ces plateformes constitueront une nouvelle offre de services de proximité et de qualité dans le paysage actuel.
En effet, que cela soit dans le cadre des Maisons Départementales des Personnes Handicapées ou de tout autre dispositif de prise en charge des personnes handicapées ou dépendantes, il est devenu impératif de fédérer les ressources et de capitaliser les compétences et les expériences afin de les mettre à disposition des professionnels et des usagers.
Au-delà du développement de l’offre de services des PRICAT, l’objectif du projet est de constituer un réseau gestionnaire de cette plate-forme régionale d’information-conseil sur les aides techniques,  d’expérimenter le modèle économique, juridique et organisationnel et surtout de rechercher les modes de pérennisation et de dissémination sur l’ensemble du territoire.
1. 3 Résultats attendus
Les résultats attendus pourront se mesurer à trois niveaux :

Au niveau structurel 

A travers la constitution du réseau gestionnaire de cette plate-forme régionale d’information-conseil sur les aides techniques, l’expérimentation du modèle économique, juridique et organisationnel et surtout les garanties de pérennisation et les moyens de dissémination sur l’ensemble du territoire.

Au niveau organisationnel 

Par le déploiement dans chacune de ces plates-formes régionales d’une offre de services, à partir d’acteurs existants et en tout point de la région. Cette offre de services harmonisée au plan national, contribue dans le domaine des aides techniques, à l’égalité de traitement de tous les citoyens en situation de dépendance et répond aux enjeux économiques et de pertinence, à savoir :

· Répondre aux demandes d’information-conseil multi déficiences sur le choix des aides techniques, de l’aménagement du logement, du cadre de vie et du véhicule.
· Organiser un service de démonstration/essai/prêt pour aider les professionnels à formuler leurs préconisations et les usagers à valider leur choix. 

· Contribuer au développement de la compétence des professionnels de la compensation technique de la région.
· Promouvoir et mutualiser les savoir-faire et outils spécifiques de la région.

· Coordonner la production de connaissances spécifiques sur les aides techniques et leur usage réel indépendamment de toute contingence commerciale. 
· Apporter, selon le cas, une offre d’information-conseil sur les aides techniques liées à l’aménagement du poste et des lieux de travail à destination des entreprises, administrations et acteurs de l’insertion professionnelle.
Au niveau financier 

Par la mutualisation des compétences et des ressources humaines et techniques présentes en région en optimisant les moyens mobilisables.
1. 4 Contexte

L’accès à l’information, aux conseils personnalisés sur les solutions de compensation constitue, pour les professionnels et les usagers, un véritable enjeu dans l’élaboration et la réalisation du projet de vie des personnes en situation de handicap ou en perte d’autonomie, qui se situe au cœur de l’esprit de la loi du 11 février 2005.
Ce constat, largement partagé par tous les membres de la Fédération Nationale des Centres d’Information et de Conseil sur les Aides Techniques (FENCICAT) qui œuvrent depuis plus de 16 ans dans ce domaine, l’est également par les acteurs, associatifs et institutionnels, du monde du handicap, comme en témoignent les récentes conclusions de l’audition publique « Acquisition d’une aide technique : quels acteurs, quels processus ? » 
(http://www.has‐sante.fr/portail/jcms/c_614534/acquisition‐d‐une‐aide‐technique‐quels‐acteurs‐quel‐processus)
L’audition publique, tout comme le récent bilan de la loi du 11 février 2005 réalisé par la Délégation Interministérielle aux Personnes Handicapées, a mis en évidence l’absence de dispositifs territoriaux organisés et coordonnés visant à soutenir les professionnels dans leur action d’accompagnement, d’évaluation et de prise en charge des personnes en situation de handicap et/ou de dépendance.
C’est pourquoi, avec l’engagement et la participation effective des acteurs clés du secteur associatif engagé auprès des personnes handicapées et de leurs familles que sont l’APF, l’AFM, la FISAF et le GIHP, nous souhaitons conduire, à titre expérimental, la mise en place de ces centres de ressources et d’expertise spécialisés dénommés « Plateformes Régionales d’Information et de Conseil sur les Aides Techniques ».

1. 5 Actions qui pourront découler du projet

Elargissement sur l’ensemble du territoire national du modèle économique, juridique et organisationnel de la PRICAT et déploiement de son offre de service.
2. Méthodologie

2. 1  Etapes du projet, calendrier prévisionnel

Phase 1 : Constitution d’un comité de pilotage régional comprenant les représentations régionales des associations nationales partenaires de la mise en œuvre de la plate-forme.
Juin - Septembre 2009
Phase 2 : Réalisation d’un état des lieux des ressources mobilisables en s’appuyant sur le ou les CICAT de la région mais aussi sur les associations et professionnels de la compensation du territoire référencés par le comité de pilotage régional. (Centre de rééducation, fabricants d’aides techniques, services de gériatrie, Equipe mobile, SAMSAH…).

Juillet – Octobre 2009
Phase 3 : Formalisation d’une cartographie des moyens et des compétences humaines, techniques et structurelles pour une réponse homogène, de proximité et appropriée sur les sujets des aides techniques.
Septembre – Décembre 2009
Phase 4 : Constitution du réseau gestionnaire de cette plate-forme régionale d’information-conseils sur les aides techniques et expérimentation du modèle économique, juridique et organisationnel.
Janvier – Décembre 2010

2. 2 Outils utilisés et organisation mise en œuvre

A travers un comité de pilotage national, associant la CNSA, l’Assurance Maladie, une représentation des MDPH, les partenaires associatifs (APF, AFM, FISAF, GIHP) et élargi aux autres  financeurs ou partenaires potentiels (AGEFIPH, FIFPH, Assureurs, Caisse d’Assurance Vieillesse…), l’expérimentation va s’appuyer sur les acteurs régionaux essentiels sur le modèle organisationnel ci-après :
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Le Comité de Pilotage est un comité de préfiguration. L’organisation définitive dépendra de l’état des lieux territorial et des négociations.
Ces objectifs initiaux seront de:
A. Valider le plan d’actions et soutenir sa mise en œuvre jusqu’à la création du réseau de coordination de la plate-forme ressources régionale d’information-conseil sur les aides techniques et l’aménagement du cadre de vie.

B. Décliner sa mise en œuvre à travers sa réalisation 

C. Dresser son état d’avancement en matière de réalisation des objectifs

D. Mesurer son impact financier et social

E. Accompagner le déploiement national du modèle économique, juridique et organisationnel.
Les objectifs du groupe qualifié d’orientation de l’offre de service des PRICAT seront d’accompagner d’orienter et de faciliter l’organisation de l’offre des services de la PRICAT au regard des orientations et de la mise en œuvre.

Les objectifs du groupe des partenaires ressources seront de rendre visible l’offre de service et les conditions d’accès à cette offre dans le cadre de la PRICAT.
Les objectifs du groupe réseau commercial seront d’optimiser l’accès à la solution de compensation adéquate en termes de proximité et d’égalité de traitement.
2. 3 Territoires d'action
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Cette action se déroulera dans 4 régions : 
• Aquitaine, 

• Bretagne-Pays de Loire, 

• Ile-de-France, 

• Alsace-Lorraine 

2.4 Partenaires (liste non exhaustive)
La FENCICAT va piloter, à titre expérimental, la mise en place de ces PRICAT dans les quatre régions, en étroite collaboration avec les acteurs clés du secteur associatif engagés auprès des personnes en situation de handicap et de leurs familles que sont l’APF, l’AFM, la FISAF et le GIHP, des membres du groupes qualifiés d’orientation, des partenaires ressources et du réseau commercial.
2. 5 Repères éthiques

· Charte de qualité de service unissant les CICAT au plan national et garantissant les ressources, les moyens et surtout l’absence de tout intérêt commercial

· Conventions de partenariat avec les MDPH

· Convention de partenariat avec les revendeurs précisant les conditions de qualité de service, de mise à disposition, de prêt et selon le cas de location avant achat

· Un conseil d’éthique à créer par le comité de pilotage, pour contrôler et valider les conditions commerciales de mise en œuvre de l’expérimentation.

3. Equipe responsable du projet

3.1 Chef de projet 
Mme Jeannine PINELLI, Présidente de la FENCICAT

M. HAJJAM, directeur du CEP CICAT 67
Un animateur coordinateur national localisé à Eckbolsheim et en charge de la région Alsace / Lorraine à recruter
3.2  Compétences mobilisables
M. HUBERT Georges, GIHP AQUITAINE

M. ROYER JACQUES, Fondation BOMPARD

M. VALENTI SAMUEL, CRAMIF

M. MOISAN Yann, CRAMIF
Mme CORDIER Nathalie, SCAPH 95

Mme ERVE Sylvie, CICAT 49

Mme GUENEC Aline, ALCAT 56

Mme ROVIGO Fabienne, CEP CICAT 67

Ainsi que des représentants régionaux des associations nationales partenaires de l’expérimentation (APF, AFM, FISAF, GIHP) et des CICAT concernés.

3. 3 Composition de l'équipe 

1 animateur coordinateur national localisé en Alsace et en charge de la région Alsace/Lorraine ;

3 animateurs coordinateurs régionaux localisés dans les trois autres régions concernées.

4. Eléments garantissant la faisabilité du projet 

Le soutien des associations nationales et les modèles de structures départementales de CICAT existants, apportent des garanties dans cette volonté de mutualisation des ressources et des moyens pour garantir une qualité de service rendu à l’usager à travers les MDPH.
5. Analyse de risque du projet quant à sa faisabilité 

Les critères de faisabilité du projet sont favorisés par l’expérience déjà existante avec le réseau de revendeurs en termes de possibilités de mise à disposition. 
Les facteurs de risque sont essentiellement liés aux objectifs ambitieux de la PRICAT en termes d’offres de services qui s’appuient sur une plate forme partagée, opérationnelle.

Le soutien des associations nationales apporte une garantie dans cette volonté de mutualisation des ressources et des moyens pour garantir une qualité de service rendu à l’usager à travers les MDPH.

6. Mode d'évaluation 

Le mode d’évaluation sera primordial et nécessairement externe pour garantir de bonnes conditions de mise en œuvre notamment sur les aspects juridiques et commerciaux.
- Indicateur d’engagement des acteurs : nombre de partenaires formant le PRICAT, nombre d’institutions et d’organismes contribuant aux missions du PRICAT. 

- Indicateur d’activité : Le comité de pilotage va chercher les moyens et les conditions de mise en œuvre pertinente de cette évaluation.
A cet effet, les indicateurs à retenir pour l'évaluation des processus et des résultats  devront être choisis pour leur aptitude à mesurer la légitimité du dispositif, son efficacité à remplir ses missions, son impact sur l’amélioration des services des institutions et des professionnels du handicap, finalement le degré de satisfaction des professionnels et des personnes handicapées.
i. Indicateur de satisfaction de la personne handicapée par la qualité du service rendu et de la compensation
ii. Indicateurs sur les moyens mutualisés à travers un redéploiement et les moyens ou ressources crées.
iii. Possibilités de transfert et de dissémination au niveau national. 
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